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COMPTE RENDU DE REUNION N°3 
 

Date : 28 Juillet 2016 

Lieu : Phalempin 

Présents : Mme CAILLIEZ Marie Bernard et DANEL Orlane 

                 Mrs PEUGNET Bruno et TARTARE Jean Michel 

Absents excusés : 

Absents : 

Invités : 

Rédigé par : PEUGNET Bruno 

 

 

Réunion du Pôle Observation, dirigée par Bruno PEUGNET, afin de présenter l’organisation des observations OTM à aptitude CF et 

région pour la saison 2016-2017, suite au changement du responsable des désignations des observateurs OTM. 

 

 

1) Rappel des objectifs et des attentes du Responsable du Pôle Observation 

 

Constituer 1 groupe d’observateurs motivés afin d’évaluer et de faire progresser les OTM. 

Faire monter en compétences le groupe d’observateurs. 

Définir une trame commune pour le déroulé d’une observation (avant, pendant et après le match). 

Homogénéiser le niveau des observateurs et donc des observations. 

Minimum de 2 observations par OTM CF. 

 

 

2) Actions à mettre en œuvre 

 

       Intervention de Orlane en tant que coordinatrice, et Marie Bernard pour évoquer les observations sur le stage de recyclage HN des 

3 et 4 Septembre 2016 à VERNON (27). 

       Observations faites par tous les OTM HN + Roselyne Coquerel + autres anciens OTM HN si possibilité. 

       Accompagnement des nouveaux HN (Longelin Cyril et Verkindt Laura). Prévoir 1 doublure (à gérer par Marie Bernard) + voir si 

Delang Estelle, Swinyard Florent et Vancoillie Cédric, ont déjà réalisé des observations.  

Organisation si besoin par Marie Bernard, d’une soirée de formation. 

       Bruno doit établir et envoyer à Marie Bernard, un déroulé d’observation. 

       Désignations par Marie Bernard sur FBI (accès à voir avec Rachid). 

       Frais des observations : idem saison précédente. Marie Bernard établira un relevé mensuel des frais, à transmettre à Jean Michel et 

Bruno. 

 

3) Effectifs d’OTM à observer et organisation 

 

30 OTM classés CF 1 

56 OTM classés CF 2 

17 OTM classés stagiaire CF 

 Soit 103 OTM à observer 2 fois = 206 Observations à faire. 

 

Prévoir une marge de 20%, soit 247 observations. 

Observation sur les divisions : Espoir PRO A, NM2, NM3, LF2, NF1, NF2 et NF3. 

Postes observés : Marque, chrono des tirs et chrono de jeu. 

       Observation sur les 3 postes donc 247/3 = 82 désignations à faire. 

       82 désignations sur 17 journées de championnat (exclure éventuellement les 2 premières journées et garder les 3 dernières pour 

rattraper si besoin)      

       soit 5 désignations par week-end.  

 

       Coordination avec Philippe si besoin de désigner expressement un ou plusieurs OTM pour être observés, ou si besoin d’inverser 

des OTM sur des postes sur lesquels ils n’ont pas encore été observés. 



 

A noter que les OTM à aptitude Régionale sont à observer par la CRO sur 2 postes de leur choix sur 3, à l’issue de leur validation 

elearning (attestation à envoyer à la ligue). La validation pratique finale se fera sur 1 rencontre désignée par la CRO, selon les lieux 

et disponibilités des observateurs. 

 

10 candidats sur 11 de la saison 2015-2016 ont été observés, le dernier sera vu en début de saison. 

 

4) Grilles d’observation et d’évaluation 
 

        Utilisation des grilles existantes, avec intégration de 2 bonus de 3 points selon les critères Ponctualité-Présentation et Attitude. 

        A noter que ces bonus ne sont pas fractionnables, c’est 0 ou 3 pour chaque critère. 

        Ces 2 bonus vont être intégrés dans la grille de la saison 2016-2017. 

 

        Deux réflexions sont en cours au sein de la CRO pour déterminer si les notes d’évaluation doivent être communiquées aux OTM, 

et pour déterminer le circuit d’envoi des fiches après l’observation. 

 

5) Classement, montées et descentes 
 

        Marie Bernard est chargée de suivre les évaluations et établir un classement par groupe. 

 

        Le classement est établi sur 400 points : 

        Moyenne observation sur 100 (coef 3) 

        Note de QCM sur 20 (coef 2) 

        Note de travail QCM de mi-saison sur 20 (coef 2) 

        Disponibilité sur 20 (coef 1)  

 

        Les 3 derniers OTM du classement CF 1 descendent en CF 2 

        Les 3 premiers OTM du classement CF 2 montent en CF 1, et plus selon les besoins du groupe supérieur, avec la variation du 

nombre d’équipes de la ligue à ces niveaux. 

 

        Les OTM Stagiaires CF intègrent le tableau des OTM CF 2. 
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